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IV. 

VARIÉTÉS. 

1. Climat de la France. — Les régions climalériques de la France onl élé divi
sées en cinq principales, partageant notre pays en cinq climats assez bien carac
térisés. 

Les deux premiers, du nord-est et du nord-ouest, ont une température moyenne 
de 10 et 41 degrés centigrades; le nombre annuel des jours de pluie varie entre 
414 et 140. 

Le troisième climat est appelé girondin ou du sud-ouest. On désigne ainsi le 
vaste territoire compris entre la Loire et le Cher au nord et les Pyrénées au midi. 
On n'a pas encore décidé si le plateau central de l'Auvergne doit en faire partie; 
mais à part ce petit coin, on peut dire que ce climat règne de l'Océan à la chaîne 
des Gévennes, qui le sépare du bassin rhodanien. Au sud-est, il se termine à la 
montagne Noire et au massif qui sépare le bassin de l'Aude d'avec celui de la Ga
ronne. Ce climat est assez favorisé du soleil, el quoique l'hiver y soit encore assez 
froid, les étés y sont chauds. La température moyenne annuelle est de 12.7 degrés. 
A Poitiers, la Rochelle, Agen, Toulouse et Pau, le thermomètre marque en hiver jus
qu'à 12 degrés de froid, et en été on observe fréquemment 35 degrés. 

La terre reçoit autant de pluie que dans le climat précédent; la plus grande quan
tité d'eau tombe en automne, et le nombre des jours pluvieux peut être porté à 
130 par année. Les vents du sud-ouest dominent dans la partie septentrionale; 
dans l'autre moitié ce sont ceux d'ouest et de nord-ouest. 

Le climat girondin est un des plus beaux de France; la fertilité du sol le rend 
favorable à toutes les cultures. 

Toute la vallée de la Saône et du Rhône est soumise au climat rhodanien ou du 
sud-est. Il s'étend depuis Dijon et Besançon au nord, où il est en contact avec le 
climat vosgien, jusqu'à Viviers. Sa limite à l'ouest sont les Cévennes et la chaîne 
de hauteurs qui suivent à travers le Lyonnais et la Bourgogne, jusqu'aux premiers 
contre-forts des Vosges. A Test, ses limites sont plus indécises; il s'arrête aux col
lines qui séparent le bassin de la Saône de celui de l'Ain, laissant en dehors le Jura 
et la Suisse française ; mais il faut y rattacher toute la partie basse de la Savoie et 
du Dauphiné. 

1. Voir un travail très-étendu sur le même sujet de M. Legoyt, année 1860, p. 93. 
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La température de cette région est de 11 degrés en moyenne, dans la vallée de 
la Saône et du Rhône. Celle des hivers est de 2 Vt degrés; mais les étés sont chauds, 
leur température moyenne dépassant 21 degrés. 

L'eau donnée par les pluies est plus abondante que dans tout le reste de la 
France. 

Les vents prédominants viennent du nord et du sud; ceux du nord-est et du sud-
ouest sont assez rares. 

Les orages sont plus fréquents qu'ailleurs; on compte 28 jours de tonnerre à 
Mâcon, comme moyenne de l'année. 

Celte contrée est très-bien partagée sous le rapport de l'illumination solaire; 
c'est pour cela qu'elle est renommée par ses productions agricoles et surtout par 
la culture de la vigne. 

Le dernier climat dont il nous reste à parler est celui du midi, ou méditerranéen, 
ou provençal. C'est le plus nettement tranché. Il est assez voisin de celui de l'Italie 
ou de l'Espagne. 

Ce climat renferme le Roussillon, la partie maritime du Languedoc, le comtat 
Venaissin, la Provence, la Corse, Nice et toute la côte appelée rivière de Gênes. On 
peut y joindre l'Algérie. 

182 années d'observations y ont donné 14.8 degrés pour la température moyenne 
de l'année; mais la différence entre l'hiver et l'été est la même que dans le climat 
girondin. La moyenne de l'été dans les villes donne 22.G degrés et celle de l'hiver 
6 V, degrés. Des hivers d'une rigueur exceptionnelle se font remarquer cinq ou six 
fois par siècle dans ces pays méridionaux. En 1820, le thermomètre a marqué 1,7 f/t 
degrés au-dessous de zéro à Marseille. En 1709, le port de cette ville fut gelé. 

Le nombre annuel des jours de pluie n'est que le 53, et le ciel est d'une grande 
pureté pendant la plus grande partie de l'année. 

En Provence, le vent dominant vient du nord-ouest, c'est le mùttral. 11 est quel
quefois d'une violence extrême. Il souffle souvent à Marseille, Arles, Avignon et 
Toulon; mais il est presque inconnu dans la vallée de l'Aude. 

La végétation du Midi possède un caractère propre ; parmi les nombreuses espèces 
d'arbres qui y croissent, on distingue l'olivier, le pistachier, le laurier commun, le 
myrte, le grenadier, l'oranger, le citronnier, etc. Aussi les jardins d'agrémeni y 
sont-ils peuplés d'une foule de plantes exotiques. 

2. Composition de l'armée française au ier mars {865. — Le nombre des ren
gagements, des engagements volontaires après libération, et des remplacements 
administratifs souscrits depuis la promulgation de la loi du 26 avril 1855, était, au 
1er mars 1865, de 227,368. 

Les exonérations prononcées par les conseils de révision (195,815) et par 
les conseils d'administration des corps (19,857) se sont élevées, en totalité, à 
215,672. 

Il y avait donc, au 1er mars 1865, à valoir sur les exonérations futures, un ex
cédant de 10,696 rengagements. 

Voici la situation de l'armée au 1er mars 1865, indiquant : 
1° Le nombre d'hommes (officiers et troupe) comptant à l'effectif de l'armée 

active ; 
2° Le nombre d'hommes composant la réserve. 
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i?n Hoiïn Officiers 571 » 
En Italie j T r o u p e , 1 W ) ; 
An Unvïnnn i OfllCierS 1,135 » > 

Au Mexique. . T - ^ m < 
Ai-SniMm» 1 Officiers 17,292 » 
Al intérieur. . j T r o u p e ', 250,^21 

13,041 

30,747 

276,513 

Totaux 22,441 377,080 400,127 
Total de la réserve 214,002 
Total général de l'effectif et de la réserve . . . 014,129 

Il est bon de faire observer que, sur les 400,127 hommes composant l'effectif 
entretenu, il faut déduire un nombre considérable de militaires qui ne se trouvent 
pas disponibles dans le rang. Ce sont : 

1° Les non-valeurs organiques, telles que les états-majors des places, la gen
darmerie, l'école impériale de cavalerie, les compagnies de cavaliers de remonte, 
les vétérans, les aumôniers, médecins et pharmaciens des hôpitaux et officiers 
d'administration, les ouvriers militaires, boulangers, bouchers, bottcleurs, etc.; 
les infirmiers militaires, les vétérinaires des dépôts de remonte et les hommes 
hors rang, maîtres-ouvriers, tailleurs, bottiers, selliers, etc.; le total de ces non-
valeurs organiques est de 48,739; 

2° Le déficit permanent dans les corps de troupe, tels que les hommes aux hôpi
taux, en jugement et en détention, en mission ou détachés de leurs corps, aux 
écoles militaires, au recrutement, aux manufactures d'armes, aux usines, aux pétii-
tenciers, etc., dont le total fait 19,538; 

3° Enfin, les militaires en congé, dont la moyenne toute l'année est de 11,000. 
Le total général de ces différentes catégories est de 79,277. Il serait donc vrai 

de dire que l'armée active réellement disponible (combattants) n'est pas de 400,127, 
mais bien de 320,850. 

Si l'on considère que ces non-valeurs portent presque exclusivement sur la par-
tic de l'armée qui est à l'intérieur, il est évident que cet effectif, au lieu d'être de 
276,513, ainsi que l'indique le tableau ci-joint, est réellement de 197,236, c'est-à-
dire d'environ 180,000 sous-officiers et soldats et 17,236 officiers. 

On peut juger ainsi des difficultés que l'on éprouve à diminuer l'effectif entre
tenu. 

{Moniteur du 4 mai 1865. — Extrait du rapport de M. le baron 
Travot sur le projet de loi relatif au contingent.) 

3. Multiplication et amélioration des établissements thermaux en France de 1888 
à i863.— C'est à l'époque actuelle qui embrasse une période d'environ vingt années 
qu'il faut arriver pour avoir une idée de la grande quantité de travaux d'améliora
tion qui ont été consacrés à nos stations thermales. Elle a été de beaucoup la plus 
féconde en découvertes et en aménagements de sources, en constructions d'établis
sements et en embellissements de toute sorte. Cette époque a pour elle plusieurs 
causes de développement de nos ressources thermales : la facilité et la rapidité de 
locomotion dues aux chemins de fer; une préoccupation plus générale du corps 
médical vers le traitement hydrominéral; les recherches si remarquables de la 
chimie moderne sur la composition et la conservation des eaux minérales; enfin, 
des connaissances plus étendues de l'hydrologie souterraine. 
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A ces causes de prospérité de nos établissements thermaux, nous ajouterons 
encore la création, au ministère des travaux publics, de la commission dite des Eaux 
minérales, formée en 1864; la loi du 14 juillet 1856 sur la conservation et l'amé
nagement des eaux minérales; enfin, les décrets impériaux des 8 septembre 1864 
et 28 janvier 1860, faisant règlement d'administration publique, pour les questions 
afférant à la conservation et au service général des eaux minérales. L'impulsion don
née trouvait ainsi un centre d'action immense. 

Aussi les travaux accomplis pendant la période actuelle sont-ils considérables, 
et pour s'en faire une idée exacte, nous allons avoir recours à la statistique, en 
comparant deux époques entre elles, 1838 et 1863. 

En 1838 : 
On comptait en France 179 stations thermales exploitées, se décomposant comme 

suit: 
114 stations balnéaires; 
65 stations dans lesquelles l'eau minérale n'était distribuée qu'en boisson ou ex

pédiée après puisemenl. 
Dans ces 179 stations, on exploitait 641 sources, sur lesquelles on comptait 182 

sources captées ou enchambrées. 
A la même époque, il y avait 166 établissements de bains dans les 114 stations 

balnéaires. 
En 1863 : 
Le nombre des stations exploitées s'élevait à 243, se décomposant ajnsi : 
144 stations balnéaires; 
99 stations dans lesquelles l'eau est prise en boisson ou exportée. 

Dans les 243 stations, on exploite actuellement 875 sources, sur lesquelles on 
compte : 

641 sources anciennes, dont 333 captées ou enchambrées; 
234 sources nouvelles, presque toutes captées; 
125 établissements anciens; 
37 établissements nouveaux ou entièrement reconstruits. 

Ainsi, de 1838 à 1863, on a capté ou enchambré 333 sources anciennes; on en 
a découvert et capté 234 nouvelles. On a amélioré, agrandi ou construit 87 établis
sements de bains. En outre, le nombre des stations pour boisson et expédition 
s'est élevé de 65 à 99, sous l'influence de la généralisation des eaux minérales i 
domicile. 

Quant au débit des anciennes sources comparé au débit des sources nouvelles, 
leur chiffre de comparaison s'établit, pour les 27 stations les plus importantes, par 
le résultat suivant : 

En 1838, dans ces stations, 167 sources exploitées débitaient journellement 
11,771,000 litres d'eau. 

En 1863, le nombre actuel des sources ayant été porté à 299, leur débit total 
s'est élevé à 21,182,000 litres, soit un accroissement de 9,411,000 litres. 

Relativement aux établissements thermaux, il n'en existait, en 1838, dans ces sta
tions que 62; leur nombre s'élève actuellement à 76, c'est-à-dire 14 en plus, sans 
compter que 23 de ces établissements ont été agrandis ou améliorés pendant cette 
dernière période; 21 ont été, en outre, construits à neuf. 

(Moniteur du 26 septembre 1866.) 
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4. Les sociétés de secours mutuels en France en 1865. — Les résultats statistiques 
qui vont suivre sont extraits d'un rapport présenté à l'Empereur, le 30 décembre 
1866, par la commission supérieure d'encouragement et de surveillance de ces 
sociétés. 

Au 31 décembre 1865, on comptait 5,288 sociétés de secours mutuels, tant 
approuvées qu'autorisées. Ces sociétés comprenaient 782,498 membres, dont 96,956 
honoraires et 685,542 participants (hommes, 579,585; femmes, 105,957). 

L'augmentation sur l'année 1864 a été de 248 sociétés, de 68,153 membres, dont 
11,397 honoraires et 56,756 participants (47,835 hommes et 8,921 femmes). 

L'augmentation de l'année 1864 sur 1863 avait été de 319 sociétés, et de 37,823 
membres, et de 1863 sur 1862, de 139 sociétés et de 37,478 membres. 

Ces rapprochements permettent d'apprécier les progrès incessants de l'insti-» 
tution. 

En 1865, l'avoir total des sociétés,y compris les fonds de retraite, représentait 
une somme de 39,830,073 fr. 39 c. 

Cet avoir était, au 31 décembre 1864, de 36,624,622 fr. 77 c , et au 31 décembre 
1863, de 34,270,772 fr. 48 c. 

11 s'est, par conséquent, accru, en deux ans, de 5,559,900 fr. 91 c , ou dé 
17 p. 100. 

Les recettes et les dépenses de l'année ont atteint les chiffres ci-après : 
Recettes. 

Souscriptions des membres 
honoraires l,134,209'98c 

Subventions, dons et legs. 610,128 41) 
Intérêts des fonds placés. . 1,107,549 10 
Cotisations des membres 

participants 8,760,656 88 
Droits d'entrée 391,949 02 
Amendes 280,147 24 
Recettes diverses 661,258 63 

Total 12,945,900 » 

Dépenses. 
Indemnités aux malades. . 4,321,871 f64° 
Honoraires des médecins. 1,408,846 94 
Médicaments 1,651,195 94 
Frais funéraires 507,544 98 
Secours aux veuves et aux 

orphelins 271,044 22 
Pensions d'infirmités ou de 

vieillesse 986,526 55 
Frais de gestion 557,960 42 
Dépenses diverses 956,292 TO 
Versements au fonds de 

retraites 649,687 \b 
Total 11,310,970 ÇA 

Les recettes ont donc excédé les dépenses de 1,634,929 f3fic 

mais le fonds de retraites s'est accru de 1,571,121 26 

11 en résulte un excédant total de 3,206,050 62 

En comparant le chiffre de cotisation des membres participants, montant à 
8,760,656 fr. 88 c , à celui des dépenses qui résultent des engagements positifs des 
statuts, savoir : 

Indemnités aux malades 4,321,871 f64e 

Honoraires des médecins. 1,408,846 94 
Prix des médicaments . . . 1,651,195 94 
Frais funéraires . . . 507,544 98 
Frais de ge^ion 557,960 42 

Total 8,447,419 92 

on obtient un excédant de 313,236 fr. 96 c. En sorte que les sociétés ont pu, cette 
année, comme les précédentes, suffire à toutes leurs dépenses obligatoires à l'aide 
des versements des membres participants. 
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Ces chiffres donnent la moyenne suivante pour chaque sociétaire participant : 
ChlftM 
de 1863. 

La cotisation est par an de 12f78c 12f31c 

L'indemnité 6 30 5 90 
Le médecin 2 06 1 95 
Les médicaments 2 41 2 20 
Les frais funéraires 0 74 0 62 
Les frais de gestion 0 81 0 81 
La réserve 0 46 0 83 

12 78 12 31 

Le rapprochement des deux années montre que, pour chaque sociétaire, la dé
pense moyenne a augmenté, sauf pour les frais de gestion qui sont restés les mêmes, 
et la réserve qui a diminué de moitié. 

Le nombre des malades a été de 179,322, dont 150,054 hommes et 29,268 
femmes, ce qui donne une moyenne de 26.96 malades pour 100 sociétaires; 26.67 
pour les hommes et 28.50 pour les femmes. 

Il a été payé 3,690,398 journées de maladie, savoir : 3,211,592 aux hommes et 
478,806 aux femmes. La moyenne des journées payées a été de 21.40 pour chaque 
homme malade et de 16.36 pour chaque maladie chez les femmes. 

Le nombre moyen des journées de maladie a été, pour chaque sociétaire, de 5.54, 
dont 5.71 pour les hommes et 4.66 pour les femmes. 

Les décès survenus pendant Tannée s'élèvent à 9,719, ce qui donne pour moyenne 
1.46 pour 100 sociétaires. 

En résumé, les résultats qui ressortent de ces. chiffres s'écartent peu de ceux qui 
ont été signalés dans les rapports précédents, relativement au nombre des malades, 
à la moyenne des jours de maladies et des journées payées aux hommes et aux 
femmes, et à la proportion des décès. 

Si le nombre des sociétés nouvellement créées a été un peu inférieur à celui de 
1864, le chiffre des membres honoraires ou participants s'est élevé dans une pro
portion très-notable. 

Les sociétés qui se sont fondées sur les bases du décret de 1852, et qu'on désigne 
sous le nom de sociétés approuvées, tendent à s'accroître sans cesse aux dépens des 
sociétés simplement autorisées. Ces dernières ont vu cette année diminuer leur 
nombre de 23, tandis qu'il a été fondé 271 sociétés approuvées nouvelles. 

Les 3,631 sociétés approuvées, qui existaient au 31 décembre 1865, possédaient 
un personnel de 549,529 membres, dont 87,186 honoraires et 462,343 participants, 
dont 385,195 hommes et 77,148 femmes. Cette situation présente sur l'année 1864 
une augmentation de 11,018 honoraires, 51,837 participants, 44,199 hommes et 
7,638 femmes. 

L'avoir total de ces sociétés, lequel était au 31 décembre 1865 de 25,887,447 fr., 
s'est accru, par rapport à l'année précédente, de 2,907,915 fr. 

Sur le fonds de dotation, 44,450 fr. ont été distribués sous forme de subvention 
à 103 sociétés, ce qui donne une moyenne de 431 fr. par société. Comme par le 
passé, la presque totalité de cette subvention a été accordée à des sociétés nouvelles, 
pour frais de premier établissement. 

Une somme de 51,000 fr., prélevée également sur la dotation de l'institution, a 
été versée au fonds de retraite au profit des sociétés qui, après avoir consacré leurs 
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épargnes à fonder des pensions pour la vieillesse, avaient été obligées de s'arrêter 
faute de ressources. Grâce à ce nouveau mode de secours, 410 sociétés ont reçu 
chacune une moyenne de 124 fr. 

De plus, dans le courant de l'année 1865, les sociétés approuvées ont versé au 
fonds de retraite 649,687 fr. 15 c, et la dotation y a ajouté la somme de 440,251 fr., 
ce qui, avec les intérêts capitalisés, les dons et legs et les fonds réintégrés par suite 
du décès des pensionnaires, élève le total des recettes de l'année pour ce service à 
1,571,121 fr. 26 c. 

2,222 sociétés possédaient, au 31 décembre 1865, en fonds de retraite, une 
somme de 10,492,169 fr. 34 c ; à la même époque, le nombre des pensions mon
tait à 888, et le montant des renies servies à 55,803 fr. 

Le capital constitutif de ces rentes était de 1,234,908 fr.; il n'était au 31 décembre 
1862 que de 679,683 fr. On n'ignore pas que ce capital doit faire retour au fonds 
de retraites, après le décès des pensionnaires, au profit des sociétés qui l'ont créé. 

T.L. 

5. Situation des chemins de fer français au 17 janvier 1867. — Elle se résume 
ainsi: 

Ancien Nouveau TatMÏ 
réteau. réseau. * 

Kil. ïil. Kil. 
Nord 1,100 514 1,614 
Est 975 2,113 3,088 
Ouest 900 1,637 2,537 
Orléans 2,017 2,11)0 4,207 
Lyon-Méditerranée. . . . . 2,622 3,232 5,854 
Midi 797 1,454 2,251 
Ceinture 17 * » 17 
Victor-Emmanuel » 134 1:4 
Compagnies diverses* . . . 1,348 * 1,348 

Totaux 9,776 TT^74 21,050« 

La longueur totale des lignes livrées à l'exploitation, au 31 décembre 1865, était 
de 13,652 kilomètres. 

La campagne de 1866 est venue ajouter à ce chiffre un contingent important. Le 
développement total des lignes ouvertes dans celte année est, en effet, de 944 kilo
mètres, répartis ainsi qu'il suit : 

1. Compagnies diverses : 
Kil. 

Gbarentes 25)8 
Orléans à Châlons-sur-Marne £47 
Arras à Etaples 141 
Vendée 
Médoc 
Libourne à Bergerac 
Épinac à Velars 
Sathonay à Bourg 
Lille à Bcthune et à Bully-Grenay , 
Valenciennes à Lille 
Perpignan & Prades , 
Vitré à Fougères 

121 
98 
63 
55 
51 
45 
43 
42 
35 

A reporter 1,239 

Kil. 
1,239 

22 
19 
15 
14 
11 
14. 
7 
8 
S 
2 
1 

Total égal 1,350 

Report . . . . 
Saint-Dizier à Vaasy 
Anzin i Somaln . . . 
Chauny à Saint-Oobain 
Dunkerquc à la frontière belge . . . . 
Marseille à la Madrague de Podestat. 
Hazebrouck à la frontière belge. . . . 
La Croix-Rousse à Sathonay 
Enghien à Montmorency 
Armeutières à la frontière belge . . . 
Vireux à la frontière belge 
Lyon à la Croix-Rousse 

2. Non compris 216 kilomètres pour les chemins d'intérêt local : 

Paray-le-Monial à Mâcon. . 
Châlons à Lons-le-Saulnier 
Pont-de-1'Arche à Gisors. . , 

A reporter 

Kil 
69 
62 
51 

~Ï82 

Kil. 
Report 182 

Munster à Colraar 18 
Glos-sur-Risle à Pont-Audemer 16 

Ensemble. 210 
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Nord : Soissons à Laon 34 
Est : Châtillon-sur-Seine à Chaumont 43 
Ouest : Mayenne à Laval 20 J 

— Dreux è Laiglo 60f jt f i 
— Argentan h Fiers 43( 9 D 

— Laigle à Conches 33; 

Orléans : Chalonnes à Gholet 4i \ 
— Nantes à Napoléon-Vendée 75 f 
— Massiac à Murnt 35 > 218 
— Aurillac h Figeac 651 
— Embranchement de Decazevillç. . . . 2 ; 

Paris-Lyon-Mé
diterranée : Le Coteau à Amplepuis. . . . 26 ^ 

— Tarare à Saint - Germain au I 
Mont-d'Or 33 

— Gray h Ougne 271 
— Cercy-la-Tour à Nevers. . . . 53}283 
— Brioude h Langeac 321 
— Montbrison h Andrezieux. . . 181 
— Le Puy au Pont-du-Lignon . . 45 
— Aix à Annecy 49. 

Midi : Langon à Bazas 10 \ 
— Tarbes à Lourdes 29 j 
— Pau (Billières) à Pau (Axe) 21 
— Bayonne (Mousserolles) à Bayonne . . . 2)120 
— Boussens à Saint-Girons 311 
— Castres à Mazamet 191 
— Perpignan à Collioure 27 ' 

Napoléon-Vendée aux Sables-d'Olonne 36 
Sathonay à Bourg 51 
Enghien-les-Bains à Montmorency 3 

Total 944 

Il n'est pas nécessaire de faire ressortir l'importance de ces divers chemins de 
fer, qui appartiennent pour la plupart à de grandes lignes dont l'achèvement com
plet ne se fera plus longtemps attendre. 

Il résulte des chiffres qui précèdent que la longueur totale des lignes exploitées 
au 31 décembre 1866 est de 14,506 kilomètres, et, par suite, que la longueur 
restant à terminer ou à construire est de 6,544 kilomètres, savoir : 

Longueur lon**WT 

exploitée. Total. 
consiruirr. 

Kil. Kil. Kil. 

Nord 1,231 383 1,614 
Est 2,555 533 3,08« 
Ouest 2,013 524 2,537 
Orléans 3,285 922 4,207 
Lyon-Méditerranée 3,513 2,341 5,854 
Midi 1,616 635 2,251 
Ceinture 17 » 17 
Victor-Emmanuel 106 28 134 
Compagnies diverses. . . . 170 1,178 1,348 

Totaux . . . . 14,506 6,544 21,050 

Ces derniers chiffres se décomposent, d'ailleurs, de la manière suivante, entre 
l'ancien et le nouveau réseau : 
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réstau. réiran. Tbltf. 

Kil. Kil. Kil. 

Lignes exploitées 7,852 6,654 14,506 
Lignes * terminer 1,924 4,020 6,544 

Totaux . . . . 9,776 11,274 21,050 

Quant A la situation des dépenses faites et à faire par les compagnies, au 31 dé
cembre 1866, pour travaux de premier établissement, non compris les subventions 
de l'État, elle se résume ainsi qu'il suit: 

Dépense. *K£» 
ao 3« décembre .„ A J Ï L u , Toi* 

1866. au 1" janvier 
1867. 

Nord 599,580,000 85,197,000 684,777,000 
Est 1,018,300,000 161,700,000 1,180,000,000 
Ouest 863,400,000 249,600,000 1,113,000,000 
Orléans 1,105,150,000 237,850,000 1,343,000,000 
Lyon-Méditerranée . . 1,915,840,000 708,4^0,000 2,624,300,000 
Midi 534,441,000 152,709,000 687,150,000 
Ceinture 8,744,000 » 8,744,000 
Victor-Emmanuel. . . 45,000,000 21,000,000 66,000,000 
Compagnies diverses . 82,740,000 190,289,000 273,029,000 

Totaux. . . . 6,173,195,000 1,806,803,000 7,980,000,000 

Les dépenses faites et à faire se partagent entre les deux réseaux de la manière 

Ancien Nouveau Total. 

suivante : 

Dépenses faites . . . . 3,074,365,000 3,098,830,000 6,173,195,000 
Dépenses à faire . . . 509,014,000 1,297,791,000 1,806,805,000 

Totaux. . . .« 3,583,379,000 4,396,621,000 7,980,000,000 

Le rapprochement des divers chiffres que nous venons d'énoncer fait ressortir 
les dépenses moyennes faites et à faire par les compagnies pour chaque kilomètre 
de chemin de fer, savoir : 

Pour l'ancien réseau, à 365,526f 

Pour le nouveau réseau, à 380,978 
Et en moyenne générale, à 379,097 

Le concours que l'État a jugé nécessaire de prêter aux compagnies de chemina 
de fer, pour assurer l'accomplissement de leur œuvre, s'est produit sous des formes; 
diverses. Il a consisté, soit dans des prêts remboursables, soit dans l'exécution de 
travaux par les soins et aux frais de l'État, soit enfin dans des subventions, dont les 
unes sont payables en capital, et dont les autres ont été converties en un nombre 
d'annuités égal au nombre d'années restant à courir jusqu'à l'expiration de chaque 
concession. 

Les sommes dépensées par l'État, au 31 décembre 1866, pour travaux et pour 
subventions en capital, s'élèvent, déduction faite des prêts qui sont intégralement 
remboursés, au chiffre de 978,753,377. 

Les travaux restant à exécuter par l'État, à titre de subvention, consistent dans 
l'achèvement de la ligne de Toulouse à Bayonne, dans la construction des lignes 
de Toulouse à Auch, de Montrejeau à Bagnières-de-Luchon et de Lourdes à Pierre
tte, lignes concédées à la Compagnie du Midi, et, en outre, dans l'achèvement du 
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chemin de fer de ceinture, rive gauche, concédé à la Compagnie de l'Ouest. Ce 
dernier chemin, ainsi que celui de Toulouse à Bayonne, sera livré à l'exploitation 
dans le courant de l'année 1867; quant aux autres lignes, elles ne pourront être 
commencées que vers la fin de la même année ou dans les premiers mois de 1868. 
Les dépenses à faire, à partir du 1er janvier 1867, pour l'achèvement de ces divers 
travaux, sont évaluées à la somme de 17,350,000 fr. 

D'un autre côté, les ternies de subventions restant à payer aux Compagnies des 
Charentes, de la Vendée, de la Dombes, de Perpignan à Prades, et, en outre, au 
gouvernement italien, après l'achèvement du soulerain du Mont-Cenis, s'élèvent à 
52,558,000 fr. 

Enfin lessubventionspayablesen annuités représentant un capital de396,169,863fr., 
dont rinlérèt et l'amortissement, calculés au taux de 4 '/« lu 100 pour une période 
moyenne de 92 ans, montent au chiffre de 18,272,500 fr. par an. Ce mode de paye
ment s'applique 6 la Compagnie d'Orléans à partir du 1er octobre 1803, et aux au
tres compagnies à partir du 1er mai ou 1er juin 1865. 

D'après les chiffres qui précèdent, l'ensemble des subventions allouées par l'État 
pour l'établissement du grand réseau des chemins de fer s'élèvera, en capital, à la 
somme de 1,444,831,200 fr., représentant une somme de 68,638 fr. par kilomètre, 
de sorte que le coût total du réseau actuel des chemins de fer de l'Empire, y com
pris les dépenses faites par les compagnies, sera, par kilomètre, de 447,735 fr. 

Indépendamment des subventions dont nous venons de parler, l'État s'es! engagé 
à garantir, pendant 50 années, aux Compagnies du Nord, de l'Est, de l'Ouest, d'Or
léans, de Lyon, Méditerranée et du Midi, un intérêt de 4 p. 100, avec amortisse
ment calculé au même taux, sur le capital de premier établissement d'une partie 
déterminée des lignes comprises dans leur concession. 

Pour la Compagnie du Victor-Emmanuel, la garantie d'intérêt est de 4 '/, p. 100, 
mais elle s'étend à toute la durée de la concession et ne comprend pas l'amortis
sement du capital garanti. 

Les sommes ainsi avancées par l'État doivent lui être remboursées par les Com
pagnies, avec l'intérêt calculé à 4 p. 100, dès que le revenu du réseau garanti 
excédera le montant de l'annuité que l'État est tenu de compléter. Ces dispositions, 
qui semblaient, dans le principe, devoir être très-onéreuses pour le Trésor, ne lui 
imposeront par le fait que des avances d'un chiffre modéré, et dont le rembourse
ment, d'ailleurs, ne paraît pas douteux. Dès les premières années, en effet, de l'ap
plication de la garantie, c'est-à-dire depuis 1864 pour la Compagnie de l'Est, et 
depuis 1865 pour les autres compagnies, la progression des produits annuels a été 
beaucoup plus rapide qu'on ne l'avait prévu, et les espérances qu'on avait conçues, 
à cet égard, ont été largement dépassées. 

La garantie d'intérêt 5 payer par l'État pour l'exercice 1866 ne dépassera pas, et 
peut-être même n'atteindra pas, le chiffre de 31 millions. 

Les derniers exposés de la situation de l'Empire ont déjà fait connaître que, dans 
la pensée du gouvernement, le grand réseau des chemins de fer de l'Empire ne 
devait pas être considéré comme définitivement arrêté, et que, pour en combler 
les lacunes, il y aurait lieu d'y ajouter successivement de nouvelles lignes, dont la 
longueur totale pouvait être évaluée à 2,000 kilomètres environ. 

L'administration a poursuivi, dans le cours de la dernière année, l'étude de celles 
de ces lignes qui paraissaient offrir le plus d'importance. Les projets en ont été sou-


